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(54) Structure-réservoir

(57) Structure-réservoir destinée au stockage et à
la retenue des écoulements pluviaux comprenant un en-
semble (26) d'éléments creux en béton disposés en
vrac, de façon aléatoire, de manière à présenter une po-
rosité (dite aussi indice de vide) supérieure à 50%. Cet
ensemble compact d'éléments en béton est recouvert

par une couche d'égalisation (24) formée d'une grave
grossière de dimension de granulats comprise entre 20
et 50 mm et la couche d'égalisation et l'ensemble d'élé-
ments creux en béton sont entourés par un géotextile
(28) pour notamment les protéger des infiltrations de
particules externes.
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Description

Domaine de la technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l'urbanisme et de l'assainissement pluvial et elle con-
cerne plus particulièrement une structure-réservoir des-
tinée notamment à la réalisation de chaussées réservoir
en milieu urbain.

Art antérieur

[0002] Comme il est connu, l'urbanisation croissante
depuis les années 1950 a eu de graves conséquences
en matière d'assainissement pluvial, notamment du fait
de l'imperméabilisation des surfaces de sol. En effet,
ces surfaces, étanches pour la plupart (par exemple les
parcs de stationnement, les trottoirs, les chaussées, les
aéroports, etc.), ne permettent pas une infiltration des
eaux de pluies qui sont donc amenées à ruisseler vers
les réseaux d'évacuation des eaux usées. Or, la plupart
des réseaux actuels ne sont pas dimensionnés dans
ces conditions pour assurer une évacuation correcte en
cas de fortes pluies d'orage et encore moins en cas de
tempête ou d'ouragan, d'où la fréquence et l'ampleur
des inondations urbaines récentes.
[0003] Une solution à ce problème consisterait en une
extension de capacité des réseaux pluviaux au centre
des villes, notamment par la création de bassins de re-
tenue de taille conséquente. Toutefois, l'urbanisation
actuelle interdit en pratique le recours à une telle solu-
tion du fait de l'absence d'espace disponible pour mettre
en place ces « bassins d'orage » comme de celui du
coût des travaux à entreprendre.
[0004] Aussi, il a été proposé par exemple par la de-
mande de brevet française N° 2 682 410 un réservoir
de retenue d'eau constitué par un ensemble de blocs
parallélépipèdiques en matière plastique (par exemple
du polypropylène ou tout autre matière thermoplastique
équivalente) formant une structure alvéolaire en nid
d'abeilles et qui peut être disposé sous des espaces
verts ou des zones soumises à de faibles charges per-
manentes (cours de récréation ou complexes sportifs
par exemple) voire sous des chaussées urbaines sou-
mises à un très faible trafic. En effet, du fait des proprié-
tés mécaniques limitées de ces matériaux thermoplas-
tiques, cette structure s'avère mal adaptée à une utili-
sation sous les chaussées à fort trafic soumises à des
charges importantes et pour lesquelles l'emploi d'une
telle structure ne pourrait se faire que sous une couche
de fondation importante. En outre, elle présente des
coûts de fabrication et de mise en oeuvre relativement
élevés.
[0005] Pour ce type de chaussée, on a donc plutôt re-
cours à la structure-réservoir de la figure 5 constituée
d'une couche épaisse de matériaux poreux 10 et qui as-
sure à la fois une fonction de recueil des eaux de pluie
par sa surface supérieure 12 formée d'un revêtement

drainant, une fonction de rétention des eaux par une
couche de grave grossière 14 reposant sur un géotextile
16, et une fonction d'évacuation de ces eaux soit par
une infiltration naturelle au travers d'un sol 18 relative-
ment perméable mais de portance suffisante au regard
du trafic prévisible soit dans un réseau existant à débit
contrôlé (non représenté).
[0006] Malheureusement, ce type de structure-réser-
voir qui présente l'intérêt d'être moins coûteuse, souffre
de l'inconvénient de présenter des propriétés hydrauli-
ques relativement limitées en matière de rétention d'eau
(en moyenne 1 m3 de grave grossière permet un stoc-
kage de 350 litres d'eau soit un indice de vide utile de
35%).

Définition et objet de l'invention

[0007] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant une structure-réservoir par-
ticulièrement adaptée aux chaussées urbaines et per-
mettant un volume plus important de stockage et de ré-
tention d'eau. Un autre but de l'invention est de proposer
une telle structure à un coût de fabrication raisonnable.
[0008] Ces buts sont atteints par une structure-réser-
voir destinée au stockage et à la retenue des écoule-
ments pluviaux et comprenant un ensemble d'éléments
creux en béton disposés en vrac, de façon aléatoire, de
manière à présenter un indice de vide supérieur à 50%.
[0009] De préférence, ces éléments creux en béton
sont des éléments ayant chacun un volume n'excédant
pas 1 dm3. Ils peuvent présenter une forme prismatique
ou cylindrique, et une résistance à la compression com-
prise entre 30 et 65 MPa. Avantageusement, le béton
formant ces éléments creux est à base de ciment, muni
ou non de fibres (par exemple en polypropylène), ou à
base de résine.
[0010] Selon un mode de réalisation avantageux, ledit
ensemble d'éléments creux en béton est recouvert par
une couche d'égalisation formée d'une grave grossière
de dimension de granulats comprise entre 20 et 50 mm.
Cette couche d'égalisation et l'ensemble d'éléments
creux en béton sont entourés par un géotextile pour no-
tamment les protéger des intrusions d'éléments fins.
[0011] La présente invention concerne également
une chaussée urbaine ou tout autre ouvrage enterré ou
à ciel ouvert comportant une telle structure-réservoir,
qu'il s'agissent de parcs de stationnement, de puits d'in-
filtration, ou encore de fossés de stockage.

Brève description des dessins

[0012] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard
des dessins annexés, sur lesquels:

- la figure 1 montre en coupe transversale un premier
exemple de réalisation d'une chaussée munie d'une
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structure-réservoir selon l'invention,
- la figure 2 montre en coupe transversale un second

exemple de réalisation d'une chaussée munie d'une
structure-réservoir selon l'invention,

- les figures 3 et 4 montrent deux exemples des mul-
tiples éléments constituant la structure-réservoir
des figures 1 et 2, et

- la figure 5 représente une chaussée munie d'une
structure-réservoir à couche de grave grossière de
type connu.

Description d'un mode de réalisation préférentiel de l'in-
vention

[0013] La figure 1 illustre de façon schématique une
structure-réservoir selon l'invention mise en oeuvre au
niveau d'une chaussée urbaine.
[0014] Cette chaussée 20 comporte, depuis sa surfa-
ce supérieure jusqu'au niveau inférieur du sol, une cou-
che 22 de revêtement poreux, comme un enrobé drai-
nant ou un ensemble de pavés de béton perméables,
constituant la voie de roulement pour les véhicules, une
couche superficielle de forme 23 (appelée aussi lit de
pose) de quelques centimètres d'épaisseur (typique-
ment de 3 à 5 cm) constituée par exemple d'une couche
de sable ou de gravillons de très petites dimensions,
une couche d'égalisation 24 formée de grave grossière
(c'est à dire expurgée de ses constituants les plus fins)
d'environ quelques centimètres d'épaisseur et ayant
une dimension de granulats comprise entre 20 et 50
mm, et une zone de stockage (couche de rétention 26)
constituant la structure-réservoir elle même et compor-
tant un type particulier de produits alvéolés formés
d'éléments de béton. Un géotextile 28 entoure le maté-
riau poreux 26 et la couche d'égalisation 24 pour inter-
dire toutes intrusions d'éléments fins du sol 30, de la
couche de forme ou des remblais latéraux et renforcer
la cohésion de l'ensemble.
[0015] Un second exemple de réalisation d'une
chaussée urbaine munie d'une structure-réservoir selon
l'invention est illustré à la figure 2.
[0016] Cette chaussée 40 comporte, comme précé-
demment, une couche 42 de revêtement constituant la
voie de roulement pour les véhicules, une couche d'éga-
lisation 44 et une couche de rétention 46 formant la
structure-réservoir. Toutefois, dans cette seconde réali-
sation, la couche de revêtement 42 est une couche im-
perméable formée d'un revêtement compact. Dès lors,
les écoulements pluviaux ne pouvant plus s'écouler vers
le sol 30 au travers du revêtement 42, il est prévu de
chaque coté de la voie des caniveaux et des bouches
avaloirs 52 permettant une infiltration de l'eau jusqu'à la
couche de rétention 46. Cette infiltration sera effectuée
de préférence en de multiples points d'injection, éven-
tuellement prolongés par un réseau de drains assurant
la répartition de l'eau dans la structure. De plus, dans
cet exemple de réalisation, le sol 30 ainsi que les rem-
blais latéraux 50 sont recouverts d'une géomembrane

imperméable 54 constituant un réservoir étanche qui in-
terdit toute infiltration naturelle dans le sol, l'évacuation
de l'eau étant alors effectuée au moyen de drains d'éva-
cuation 56 placés sur le sol en partie basse de la struc-
ture (en fond de réservoir), et par exemple de part et
d'autre de la couche de rétention 46. Ces drains peuvent
être connectés à l'aval à un regard de collecte (non re-
présenté) équipé d'un régulateur de débit. Des disposi-
tifs d'épuration non représentés (panier, bouche à dé-
cantation, dispositif siphoïde, décanteur laminaire) se-
ront évidemment aussi prévus au droit des bouches
avaloirs pour limiter les entrées de toutes pollutions
dans la structure.
[0017] Bien entendu, les deux exemples précités ne
sont nullement limitatifs et des chaussées ou tous
autres ouvrages urbains (parcs de stationnement, ter-
rains de sports, enceintes des écoles et des universités,
etc., y compris des ouvrages à ciel ouvert tels que des
puits d'infiltration ou des fossés de stockage), intégrant
la structure-réservoir de l'invention et combinant les so-
lutions d'amenée et d'évacuation de d'eau adoptées
dans ces deux réalisations sont aussi envisageables.
En fait, le choix de ces différentes solutions dépendra
notamment de la nature du sol, c'est à dire de sa per-
méabilité naturelle et de sa portance en présence d'eau.
Les risques de pollution de nappes phréatiques devront
aussi être pris en compte lors de ce choix. De même,
des dispositifs complémentaires comme des systèmes
de mise à l'air et des clapets anti-retour, devront, dans
certains cas et comme il est connu, être mis en place
au niveau de la chaussée.
[0018] La couche de rétention 26, 46 formant la struc-
ture-réservoir proprement dite est constituée, sur une
épaisseur d'au moins 20 cm (l'épaisseur dépendra du
volume d'eau à stocker), de multiples éléments en bé-
ton, identiques ou non, répartis de façon aléatoire de
façon à former un ensemble compact avec une porosité
élevée supérieure à 50%, typiquement de 50% à 60%
soit une rétention de 500 à 600 litres d'eau par m3, bien
supérieure à celle obtenue avec une simple couche de
grave grossière ordinaire pour laquelle cette porosité di-
te aussi indice de vide est proche de 35%.
[0019] Chaque élément se présente sous la forme
d'un élément creux prismatique ou cylindrique de petite
dimension en béton à base de ciment ou de résine pré-
sentant une résistance moyenne à la compression com-
prise entre 30 et 65 MPa. Selon son utilisation, le béton
constitutif peut être caverneux ou non et muni ou non
de fibres (par exemple de polypropylène). Avantageu-
sement, cet élément présente un volume ≤ 1dm3 avec
des dimensions comprises entre 40 et 100 mm, pour sa
hauteur et sa dimension extérieure, et entre 20 et 60mm
pour sa dimension intérieure. La figure 3 montre un pre-
mier exemple d'élément en béton 60 présentant une
structure creuse à section circulaire (structure cylindri-
que) et la figure 4 montre un second exemple d'élément
en béton 62 présentant une structure creuse à section
polygonale, notamment hexagonale (structure prisma-
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tique droite).
[0020] Le fonctionnement de la structure-réservoir est
le suivant. Lors de violentes précipitations, les eaux plu-
viales vont être drainées vers la structure-réservoir 26,
46 au travers du revêtement 22 ou au moyen des cani-
veaux ou bouches avaloirs 52. Ces eaux vont remplir
progressivement cette structure en comblant le vide
existant (chassant l'air qui s'y trouvait) entre les multi-
ples éléments de béton et dans ces éléments eux mê-
mes, stockant ainsi l'eau accumulée.. Lorsque la pluie
s'arrête et que le ruissellement a cessé, la structure va
se vider progressivement jusqu'à complète vidange. Le
débit de fuite sera conditionné soit par la capacité d'in-
filtration du sol naturel 30 soit par un dispositif de régu-
lation aval (non représenté).
[0021] Ainsi, avec la présente invention, il est main-
tenant possible de s'affranchir des crues en zones ur-
baines particulièrement destructrices avec un coût rai-
sonnable pour la collectivité. En effet, les éléments en
béton peuvent être fabriqués industriellement à faible
coût, au contraire des structures alvéolaires en matériau
thermoplastique, et leur propriétés mécaniques sont
beaucoup plus importantes que celles possibles avec
ces structures en nid d'abeilles, autorisant ainsi des
charges répétées pouvant aller jusqu'à 100kN (supé-
rieure à la charge limite par essieu de 65kN autorisée
sur les axes routiers français par exemple).

Revendications

1. Structure-réservoir destinée au stockage et à la re-
tenue des écoulements pluviaux, caractérisée en
ce qu'elle comprend un ensemble (26, 46) d'élé-
ments creux en béton (60, 62) disposés en vrac, de
façon aléatoire, de manière à présenter une poro-
sité (dite aussi indice de vide) supérieure à 50%.

2. Structure-réservoir selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que lesdits éléments creux en béton
sont des éléments ayant chacun un volume n'excé-
dant pas 1 dm3.

3. Structure-réservoir selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que lesdits éléments creux en béton
présentent chacun une forme prismatique (62) ou
cylindrique (60).

4. Structure-réservoir selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que lesdits éléments en béton pré-
sentent chacun une résistance à la compression
comprise entre 30 et 65 MPa.

5. Structure-réservoir selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que le béton formant lesdits éléments
creux est à base de ciment, muni ou non de fibres
(par exemple en polypropylène), ou à base de rési-
ne.

6. Structure-réservoir selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que ledit ensemble d'éléments creux
en béton est recouvert par une couche d'égalisation
(24, 44) formée d'une grave grossière de dimension
de granulats comprise entre 20 et 50 mm.

7. Structure-réservoir selon la revendication 6, carac-
térisé en que ladite couche d'égalisation et ledit en-
semble d'éléments creux en béton sont entourés
par un géotextile (28) pour notamment les protéger
des intrusions d'éléments fins.

8. Ouvrage urbain, notamment une chaussée urbaine,
comportant une structure-réservoir selon l'une
quelconque des revendications 1 à 7.
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